
   
 

Informations concernant la démarche de vaccination par défaut dans le cadre 

de la campagne de vaccination antigrippale 

 

 Afin de lutter contre la propagation de la grippe et limiter le développement de formes sévères 

par vos personnels, une campagne de vaccination antigrippale est organisée chaque année. Elle a pour 

objectif de protéger vos équipes, de protéger leur entourage et les patients/résidents dont elles ont la 

charge.  

Les campagnes précédentes ont mis en lumière l’insuffisance de la couverture vaccinale 

antigrippale des professionnels de santé exerçant en établissements de santé et en établissements 

médico-sociaux. Cette réalité représente un risque pour les personnes les plus fragiles. Il vous 

appartient en votre qualité de directeur(trice) d’établissement de montrer à vos équipes l’importance 

de cette vaccination, afin que sa promotion et son organisation soit efficace.  

Un des leviers d’action qui a fait ses preuves est le changement de la valeur par défaut de la 

démarche vaccinale. Dans cette logique, tous les professionnels sont présumés être d’accord pour se 

faire vacciner et se voient attribuer de manière systématique un rendez-vous de vaccination, en lien 

avec vos référents vaccination. Lors de ce rendez-vous, le professionnel peut consentir à la vaccination 

ou la refuser. En cas de refus, il est interrogé sur ses réticences, dans le cadre d’un dialogue constructif 

et non-culpabilisant et est invité à remplir la déclaration de refus s’il maintient sa position. Des 

expérimentations menées sur certains territoires ont montré une bonne acceptation de cette 

démarche, une prise de conscience par certains professionnels du manque de fondement de leurs 

freins à la vaccination et une augmentation significative du nombre de professionnels vaccinés.  

Vous trouverez en pièce jointe un modèle de formulaire de refus pour aider à déployer cette 

stratégie au sein de votre établissement. 

Afin de vous accompagner dans cette démarche, l’ARS Bretagne et le CPias Bretagne se 

tiennent à votre disposition si vous avez besoin d’appui et/ou d’informations complémentaires. 

 


